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B o u r s e  d e  m o b i l i t é  B E E  

 
 
Objectif : 
 
Stage en entreprise de 3 mois à temps plein à l’étranger dans le cadre du programme européen 
Leonardo da Vinci, pour acquérir une première expérience professionnelle valorisante et utile pour une 
future recherche d’emploi en Belgique ou ailleurs. 
 
Où?  
 
Dans tous les pays suivants: Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Danemark, Estonie, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Grande Bretagne, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays bas, 

Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchéquie, Islande, Liechtenstein, Norvège et Turquie. 
 
Quand :  
 
Les départs auront lieu chaque année de janvier à septembre au plus tard 
 
Comment : 
 
Vous recevrez de notre part : 
 

 des contrats de formation: 
- Un contrat de placement « Leonardo da Vinci » précisant les obligations des 3 parties : le promoteur 

(Bruxelles Formation), l’entreprise d’accueil et vous. 
- Un contrat de formation professionnelle précisant les obligations des 2 parties (Bruxelles Formation 

et vous). 

 un suivi pédagogique et administratif (informations sur les possibilités de cours de langue, mise au 
point d’un programme de stage concerté entre les 3 parties, aide et soutien pendant le stage…) 

 un document Europass qui atteste des compétences acquises grâce à la mobilité 
 une bourse destinée à couvrir les frais de voyage, de séjour, d’assurance, de préparation 

linguistique éventuelle pour un montant qui varie entre 2022  et 4500  en fonction du pays de 
destination, selon le tableau ci-dessous. 

 
 PAYS D'ACCUEIL MONTANT MAXIMUM (séjour, transport, assurance) 

Bulgarie- BG 2.022 

République tchèque - CZ 2.791 

Danemark - DK 4.500 

Allemagne - DE 3.256 

Estonie - EE 2.639 

Grèce - EL 3.105 

Espagne -ES 3.256 

France - FR 3.881 

Eire/Ireland - IE 4.034 

Italie - IT 3.722 

Chypre - CY 2.951 

Lettonie - LV 2.486 
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Lituanie - LT 2.486 

Luxembourg - LU 3.256 

Hongrie- HU 2.486 

Malte - MT 2.951 

Hollande - NL 3.569 

Autriche - AT 3.417 

Pologne - PL 2.486 

Portugal - PT 2.951 

Roumanie- RO 2.173 

Slovénie -SI 2.791 

Slovaquie -SK 2.791 

Finlande - FI 3.722 

Suède - SE 3.722 

Royaume uni - UK 4.500 

Islande - IS 3.722 

Liechtenstein - LI 3.881 

Norvège - NO 4.500 

Turquie - TR 2.486 

 
Vous toucherez 80 % de la bourse avant le départ à condition d’avoir signé tous les contrats de stage 
45 jours avant la date effective de début de stage, sinon vous toucherez 80% dans les 45 jours 
suivant la date de signature. 
Vous toucherez les 20% restants après nous avoir remis les différents rapports de stage ainsi que les 
pièces justificatives originales des frais de transport Aller/Retour. 
 
Pour qui ?  
 
Pour tout public jeune : 

- âgé de moins de 30 ans 
- habitant la région bruxelloise 
- demandeur d'emploi 
- ayant terminé des études ou une formation professionnelle depuis moins d’un an  
- ayant une bonne connaissance de la langue du pays d'accueil 
- ayant peu ou pas d’expérience professionnelle dans le domaine de qualification 
 

Les conditions ci-dessus doivent être remplies simultanément. 
 
Particularités :  
 

 Le stage en entreprise n’est pas un stage linguistique. L’objectif visé est: 
- de s’immerger dans une entreprise, 
- d’acquérir des compétences pratiques dans une profession visée, 
- d’augmenter ses capacités d’adaptation, d’autonomie, d’organisation, de communication et 

bien sûr, grâce à l’immersion, 
- d’améliorer son niveau dans une langue étrangère. 

 Vous participerez activement à la recherche d'une entreprise d'accueil à l'étranger : c’est vous qui 
devez trouver votre lieu de stage à l’étranger. 

 Vous pouvez cumuler cette bourse avec les allocations de chômage.  
 
 

 
Ce projet a été financé avec le soutien de la Communauté européenne 

Le contenu de ce projet ne reflète pas nécessairement la position de la Communauté Européenne ou de l’Agence nationale et n’engage en rien leur responsabilité 
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Pour bénéficier de la bourse, vous devrez 
 

 Introduire un dossier complet de candidature.  
 Si nécessaire, activer ou réactiver l’apprentissage de la langue du pays dans lequel vous souhaitez 

effectuer votre stage (s’inscrire à un cours de langue, à des tables de conversation …). Un 
remboursement maximum de 300  est prévu à cet effet sur base de présentation des factures. 
Ces cours de langue peuvent être suivi en Belgique ou dans le pays d’accueil. 

 Effectuer les démarches en vue de trouver une entreprise d’accueil.  
 Effectuer les démarches en vue de trouver un logement sur place. 
 Rédiger un rapport de stage et remettre les pièces justificatives (transport) dans les 15 jours 

suivants votre retour. 
 

Les différentes étapes de votre projet  
 
Avant le départ :  

1. Lire attentivement ce document d’information. 
2. Introduire un dossier de candidature à Bruxelles Formation Carrefour (Rue Royale 93, 

1000 Bruxelles, à l’attention de Thierno Hamzata SOW) comprenant :  
- un CV, 
- une lettre de motivation, 
- une fiche de candidature que vous recevrez par mail, 
- une attestation de ACTIRIS A15, 
- une copie de votre diplôme ou attestation de fin de formation (obtenu depuis maximum 1 

an), 
- une photocopie de la carte d’identité, 
- une vignette de mutuelle, 
- une photo. 
3. Avoir un entretien individuel sur rendez-vous. 
4. Rechercher une entreprise : vous pouvez rechercher une entreprise avant même 

l’entretien si votre dossier de candidature répond aux conditions d’admission. 
5. Fournir un programme de stage (en relation avec votre formation et objectif futur) en 

français. Si vous faites votre stage dans un pays où le français n’est pas la langue 
nationale vous devez fournir un programme de stage en français et en anglais. 

6. Fournir la preuve que vous avez souscrit une assurance d’assistance à l’étranger. Cette 
preuve est obligatoire. 

7. Signer le contrat de placement Leonardo réglant la relation entre les 3 parties (vous, 
l’entreprise d’accueil et Bruxelles formation). 

8. Signer le contrat de formation professionnelle avec Bruxelles formation (vous et Bruxelles 
Formation). 

9. Faire une préparation culturelle et/ou linguistique si c’est nécessaire. 
10. Rechercher un logement. 
11. Réserver le logement et les titres de transport 
12. Introduire une demande d’assimilation du stage (formulaire C94C) à l’ONEM=> pour les 

stagiaires en stage d’attente uniquement. 
 

Remarques : 
- Le stage ne peut pas commencer avant la signature de tous les contrats. 
- Nous n’octroyons pas de bourses pour des stages dans des institutions publiques belges à 

l’étranger 
- Nous n’acceptons pas des stages à mi-temps. 
- Votre CV et le programme de stage doivent être envoyés impérativement par mail et au 

format Word. 
 
En cours de stage : 

1. Vous nous enverrez un mail 1 fois par mois au minimum pour nous informer sur le 
déroulement du stage. 

2. Vous nous communiquerez votre adresse de séjour dès l’arrivée, le numéro de téléphone 
de votre bureau et votre numéro de GSM local. 
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3. Vous demanderez à votre tuteur de nous envoyer un mail nous informant que vous avez 
effectivement commencé le stage à la date prévue. 

4. Vers la fin de votre stage, vous demanderez à votre tuteur un rapport d’évaluation qui 
reprend : 

- les dates de votre stage, les absences et les raisons éventuelles, 
- les projets auxquels vous avez participé, 
- le déroulement du stage,  
- une évaluation qualitative de votre travail. 

Pensez à le lui demander quelques jours à l'avance. Demandez également une lettre de 
recommandation qui pourra s'avérer utile pour votre recherche d'emploi future. 

5. Si vous bénéficiez d’allocations de chômage, nous enverrons à votre organisme de 
paiement à la fin de chaque mois une carte de pointage et une attestation de présence 
(document C98), à la condition de recevoir de votre part deux jours ouvrables avant 
la fin de chaque mois un mail qui confirme votre présence au stage durant tout 
le mois. Les stagiaires ne bénéficiant pas d’allocations de chômage sont aussi tenus de 
nous envoyer un mail nous informant chaque mois sur le déroulement du stage. 

6. Vous ferez remplir par votre tuteur le certificat Europass (vous recevrez le formulaire par 
mail pendant le stage  ne pas confondre ce certificat Europass et le Site Internet 
Multipass qui vous servira à faire votre rapport informatisé) 

 

Au retour, dans les 15 jours 
1. Remplir un rapport sous forme de questionnaire informatisé en ligne (Multipass), 

l’imprimer, le dater et le signer. 
Vous recevrez pendant le stage vos codes d’accès et votre nom d’utilisateur (de la part de 
Dominique LORENT) sous forme de rappel. Si le lien ne fonctionne pas, veuillez utiliser : 
 http://bef.multipassdb.org 

Pour des raisons pratiques, le code d’accès et le nom d’utilisateur peuvent être envoyés 
pendant le stage même si vous n’en aurez besoin qu’à la fin. Si vous avez des questions sur le 
rapport Multipass, veuillez envoyer un mail à : t.sow[at]bruxellesformation.be 
 
2. Rédiger un rapport narratif de stage comprenant :  
- la présentation de l’entreprise, 
- les tâches que vous avez effectuées, 
- les projets auxquels vous avez participé, 
- les compétences que vous avez acquises, 
- les aspects positifs au point de vue personnel, professionnel, 
- votre expérience au point de vue échange culturel, 
- les problèmes rencontrés, 
- une conclusion, 
- date et signature. 

 
3. Nous remettre en mains propres : 

- les pièces justificatives originales des frais de transport Aller/Retour, 
- les deux rapports cités ci-dessus datés et signés : questionnaire informatisé et rapport 
narratif, 
- le rapport d’évaluation qualitative rédigé par votre tuteur, 
- le certificat ’Europass complété et signé par votre tuteur. 

 
4. Vous recevrez de notre part : 

- Les documents de fin de formation notamment le C91 et le C98 que vous devez remettre 
à votre organisme de paiement des allocations de chômage, 

- le certificat ’Europass muni de votre photo, complété et signé par nous. 
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Dernières recommandations : 
 

- Pensez à faciliter la venue de nouveaux stagiaires auprès de votre entreprise d’accueil. 
Pourriez-vous pendant votre stage, demander à votre tuteur de rédiger une lettre d’intention 
pour recevoir d’autres stagiaires ? 

- Prévoyez un peu d’argent, complémentaire à votre bourse, pour faire face aux dépenses des 
premiers jours. 

 
Nous espérons que ce stage à l’étranger vous permettra d’acquérir une expérience professionnelle 
valorisante et utile pour votre future recherche d’emploi. Informez-nous si vous trouvez un emploi 
suite à ce stage. 
 

 
BON STAGE  


